hagergroup

Cher Client,

Hager Group s’engage a respecter strictement le reglement REACH en matiere de déclaration des substances
extrémement préoccupantes (SVHC), d’autorisation (Annexe XIV) et de restriction (Annexe XVII).

Conformément aux obligations énoncées a larticle 33 du réglement REACH (CE) n° 1907/2006, veuillez trouver
ci-joint les informations les plus récentes concernant les substances extrémement préoccupantes (SVHC)



